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Glossaire

TEXTE

Col lage : Le col lage est une tech nique qui consiste à sé lec tion ner des
élé ments hé té ro clites déjà exis tants afin de les agen cer et com bi ner
dans un nou vel es pace d’ex pres sion ar tis tique. Sous le terme gé né‐ 
rique d’as sem blage, cette pra tique est vé ri ta ble ment ap pa rue dans le
champ de l’art au début du XX  siècle avec les avant- gardes mo dernes
dont Braque et Pi cas so furent les ini tia teurs. C’est l’œuvre Na ture
Morte à la chaise can née réa li sée en 1912 par ce der nier qui a amor cé
l’en goue ment pour cette tech nique. Le col lage va à l’en contre de
toute res sem blance mi mé tique avec la réa li té. Pour Charles Bau de‐ 
laire, cette pra tique met en lu mière de nou veaux pro ces sus ar tis‐ 
tiques qui consistent à pio cher dans le «  ma ga sin d’images et de
signes of ferts par le réel » pour les trans for mer par l’ima gi na tion. Au‐ 
jourd’hui, les confi gu ra tions vi suelles com po sites et dis lo quées pro‐ 
duites par col lage ne sont pas sans rap pe ler les modes de per cep tion
et de re pré sen ta tion du réel liés à la mul ti pli ca tion des écrans et la
culture du zap ping.
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Dé tail  : Ce que l’on dé signe comme dé tail est un élé ment qui, dans
une image ou une œuvre d’art est situé à la marge de la re pré sen ta‐ 
tion et semble ne pas par ti ci per à l’ac tion ou au mes sage prin ci pal.
Qu’il s’ins crive dans le do maine scien ti fique, his to rique, lit té raire ou
ar tis tique, le dé tail se ca rac té ri ser comme un élé ment en sur plus
mais pour tant né ces saire à une bonne com pré hen sion de l’en semble
au quel il est rat ta ché. En his toire de l’art, il a long temps re vê tu une
im por tance non né gli geable dans le pro ces sus de créa tion ou dans la
ma nière avec la quelle le re gard va se poser sur une œuvre.
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Dis po si tif : La no tion de dis po si tif naît dans les an nées 1970, lorsque
le phi lo sophe fran çais Mi chel Fou cault la dé fi nit dans Sur veiller et
Punir (1975). Pour lui, un dis po si tif se com pose d’un « en semble ré so ‐
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lu ment hé té ro gène com por tant des dis cours, des ins ti tu tions, des
amé na ge ments ar chi tec tu raux, des dé ci sions ré gle men taires, des lois,
des me sures ad mi nis tra tives, des énon cés scien ti fiques, des pro po si‐ 
tions phi lo so phiques, mo rales, phi lan thro piques  ; bref, du dit aussi
bien que du non- dit (…).  » L’en semble de ces élé ments hé té ro clites,
connec tés les uns aux autres, revêt avant tout une fonc tion stra té‐ 
gique de pou voir.

Dans Qu’est- ce qu’un dis po si tif ? (2006), le phi lo sophe ita lien Gior gio
Agam ben ques tionne la théo rie de Mi chel Fou cault et en pro pose sa
propre dé fi ni tion. Pour lui, le dis po si tif est « tout ce qui a, d’une ma‐ 
nière ou d’une autre, la ca pa ci té de cap tu rer, d’orien ter, de dé ter mi‐ 
ner, d’in ter cep ter, de mo de ler, de contrô ler et d’as su rer les gestes, les
conduites, les opi nions et les dis cours des êtres vi vants. »
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Échan tillon nage / Sam pling : Pro cé dé de com po si tion qui puise son
ori gine dans le do maine mu si cal avec le rap et la mu sique élec tro‐ 
nique qui ont for te ment contri bué à le faire évo luer. L’avè ne ment des
nou velles tech no lo gies marque l’essor ful gu rant de l’échan tillon nage
tra duit de l’an glais par sam pling qui consiste à choi sir un ex trait so‐ 
nore au sein d’un en re gis tre ment exis tant pour être uti li sé et re mixé
dans un autre contexte afin de créer un nou vel en semble mu si cal.
Très cou rante au jourd’hui, cette pra tique peut s’ob ser ver au quo ti‐ 
dien dans le tra vail de ré agen ce ment des images et des ré cits mé dia‐ 
tiques qui nous par viennent du monde en tier. Ap pli qué au champ de
l’art, l’échan tillon nage est une mé thode de construc tion qui re joint
celle du col lage, de l’as sem blage, du mon tage ou du ready made dans
la me sure où il dé fi nit une com bi nai son d’ob jets pré exis tants des ti nés
à être as sem blés au sein d’une nou velle syn taxe, l’œuvre. Sem blable à
un frag ment de la réa li té, l’échan tillon sug gère une to ta li té an té rieure
dont il a été ar ra ché et se rait un ex trait. Ce mode d’opé ra tion se ca‐ 
rac té rise donc par un pro ces sus de dé con tex tua li sa tion suivi d’une
re con tex tua li sa tion qui dote l’élé ment choi si d’une nou velle fonc tion
sans pour au tant al té rer sa na ture. Vé ri table poïé tique, l’échan tillon‐ 
nage/sam pling se fonde sur le geste d’ap pro pria tion et d’ac ca pa re‐ 
ment du réel dont le dé tour ne ment est l’un des exemples les plus élo‐ 
quents.
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Em preinte : Qu’il s’agisse d’une trace de pas, d’écri ture ou de l’acte de
peindre avec ses mains, dès qu’un sup port est mar qué par une ma‐ 
trice, son résl tat peut être dé fi ni comme une em preinte. Au- delà de la
« trace », l’em preinte est la ma ni fes ta tion ma té rielle d’une ab sence et,
telle un in dice, elle per met de re trou ver un corps ori gi nal. L’em‐ 
preinte ne par ti cipe tou te fois pas uni que ment d’un simple jeu de dé‐ 
tec tive. Elle peut être la marque d’une au to ri té comme Georges Didi- 
Huberman le dé montre dans La res sem blance par contact (2008) à
tra vers le cas de la pièce de mon naie cé sa rienne « frap pée » du vi sage
du dic ta teur. Quand bien même la ma trice ser vant à im pri mer la fi‐ 
gure crée des cen taines de co pies iden tiques, l’aura dé ga gée par
César à tra vers le de nier reste in chan gée. Loin de de meu rer tri bu‐ 
taire de son sup port ou de son ré fé rent, l’em preinte peut de ve nir au‐ 
to nome et in di vi duelle. Elle ne doit pas uni que ment être com prise
par sa res sem blance avec l’objet « em prein té » mais éga le ment consi‐ 
dé rée à l’aune du sup port « em preint ». C’est le contact entre une ma‐ 
trice et un sup port qui crée un nou veau corps sin gu lier doté de leurs
ca rac té ris tiques.
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Frag ment : Ves tige du passé, ce que l’on en tend en gé né ral par « frag‐ 
ment » est ce que l’on pré lève, ou ce que le temps a su pré ser ver. Il
s’agit d’un objet de l’entre- deux, en ce qu’il construit notre rap port à
une al té ri té dis pa rue, tout en s’éri geant comme té moin. Alors que le
frag ment tire un fil entre ab sence et pré sence, son exis tence se fait
sym bole de cette po ro si té qui les relie. C’est à l’en droit de cette po ro‐ 
si té que les ar tistes dé ve loppent un in té rêt pour le frag ment. À par tir
des an nées 1960 avec l’art concep tuel, ces der niers voient dans cet
état per méable un en droit de perte de contrôle qui per met à l’œuvre
de ne pas se pré sen ter comme mo no li thique. L’entre- deux que re pré‐ 
sente le frag ment ques tionne l’idée de vé ri té  : il la pré sente comme
trem blante et in stable.
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Image  : Les images oc cupent une place pré pon dé rante dans notre
quo ti dien. Par le biais d’in ter net, des an nonces pu bli ci taires ou de ba‐ 
nales com mu ni ca tions in for ma tives, le flux avec le quel elles nous par‐ 
viennent est tel que ce qui est sup po sé cho quer n’in ter pelle plus
notre at ten tion de la même ma nière qu’au tre fois. L’in di vi du contem‐ 
po rain dé ve lop pé est anes thé sié face aux images qu’il voit. Dans un
tel scé na rio, l’image se ca rac té rise, en pre mier lieu, comme un objet
vi suel qui agit sur nous par le re gard. Nous com pre nons ce que nous
per ce vons puis ré agis sons en consé quence. Mais ce prin cipe, illus tré
par Jo na than Crary dans Tech niques de l’ob ser va teur  : Vi sion et mo‐ 
der ni té au XIX  siècle (2016), né ces site un ap pren tis sage préa lable de
l’image. « L’ob ser va teur » com prend une image parce qu’il pos sède les
codes de lec ture né ces saire à sa com pré hen sion. Or, ces codes sont
régis et trans mis par la so cié té. Pa ral lè le ment à l’ap pren tis sage so cié‐ 
tal, l’ex pé rience per son nelle liée à un objet per met éga le ment d’ac‐ 
qué rir une com pré hen sion propre de ce der nier.
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Dans Ico no lo gie, image, texte, idéo lo gie (1986), William John Tho mas
Mit chell montre que le pro ces sus de re pré sen ta tion ar tis tique est lié
à l’image men tale que l’ar tiste s’est lui- même construit par sa propre
ex pé rience du corps à imi ter. L’image n’est plus uni que ment phy sique
mais de vient im ma té rielle  ; elle se vé hi cule par le texte, par le son,
par des ex pé riences sen so rielles. Ainsi, loin de se ca rac té rise seule‐ 
ment par une re pré sen ta tion, une mi mé sis ou une ek phra sis (des crip‐ 
tion dé taillée), l’image ré sulte de nos ac quis par rap port à l’objet
perçu et de l’ex pé rience que nous avons de ce der nier.
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In dice : Nous com pre nons ha bi tuel le ment l’in dice comme un élé ment
me nant à une piste à suivre pour at teindre un but. Outre cette dé fi ni‐
tion, l’in dice est un concept phi lo so phique mo bi li sé par Charles San‐ 
ders Peirce au sein de la triade icône / in dice / sym bole. Si ces trois
no tions ont en com mun de ren voyer à un ré fé rent, l’in dice a la par ti‐ 
cu la ri té d’en tre te nir une re la tion exis ten tielle avec l’objet qu’il in‐ 
dique  ; l’un in ter agit sur l’autre et in ver se ment. Charles S. Peirce
illustre ses pro pos à tra vers la mé ta phore de la gi rouette  : la flèche
in dique le sens du vent mais pour ce faire l’ac tion du vent semble re‐ 
quise. Lorsque nous di sons d’une œuvre qu’elle a un sta tut in di ciel,
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c’est avant tout pour sou li gner le fait qu’elle ne se suf fit pas à elle- 
même et que sa com pré hen sion né ces site la res ti tu tion d’une si gni fi‐ 
ca tion man quante.

 

Mi me sis / Imi ta tion  : Le concept de la mi mè sis trouve ses ori gines
dans l’an ti qui té grecque. Avec son « al lé go rie de la ca verne », Pla ton
en pro pose une dé fi ni tion qui ne ren voie pas uni que ment à la re pré‐ 
sen ta tion vi suelle de ce que l’on peut voir (c’est- à-dire à la simple
image, qu’il ap pelle eikon) mais qui s’étend aux do maines de la
connais sance et de la réa li té dans la quelle s’ins crit notre monde. À
tra vers sa pen sée, Pla ton com pare celui- ci à une ca verne obs cure
dans la quelle sont en fer més des pri son niers qui n’ont pour source lu‐ 
mi neuse qu’un bû cher placé dans leur dos. En chaî nés, ils ne peuvent
bou ger ni même tour ner la tête et sont condam nés à fixer la paroi ro‐ 
cheuse si tuée face à eux. La ques tion de la mi mè sis in ter vient lorsque
des per son nages vont et viennent comme bon leur semble dans leur
dos, les bras rem plis d’ob jets di vers. Les ombres pro je tées que les pri‐ 
son niers aper çoivent alors sur la paroi ro cheuse ne sont en réa li té
qu’un leurre, qu’une vi sion faus sée de ce qu’ils pensent être la réa li té.
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Ob ser va teur  : Il existe dif fé rentes ma nières de «  re gar der  » une
œuvre et l’une d’elles consiste à se pla cer en tant « qu’ob ser va teur ».
Nous re tien drons de l’ob ser va teur sa dé fi ni tion par Jo na than Crary
dans Tech niques de l’ob ser va teur  : Vi sion et mo der ni té au XIX  siècle
(2016). Un ob ser va teur «  re garde  » une pro duc tion par le biais des
normes et usages en vi gueur dans sa culture, il as si mile des codes de
lec ture qu’il uti lise par la suite pour com prendre cette pro duc tion.
« Bien qu’il soit à l’évi dence une per sonne qui voit, un ob ser va teur est
par- dessus tout […] une per sonne qui s’ins crit dans un sys tème de
conven tion et de li mi ta tions » (p. 33). Il se dif fé ren cie prin ci pa le ment
du spec ta teur qui s’iden ti fie da van tage à un rôle de « té moin », voire
de di let tante, de vant une œuvre ou une image.
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Tac tique d’usage  : De puis les études en tre prises par Mi chel de Cer‐ 
teau dans son ou vrage L’in ven tion du quo ti dien. 1. Arts de faire (1990)
sur les ruses ano nymes, la tac tique in duit l’ex pres sion d’actes ou
d’opé ra tions qui va rient en de mul tiples oc ca sions pour sub ver tir les
contraintes d’une si tua tion en la fa veur de celui qui les en tre prend.
Dans une ap proche so cio lo gique, elle cor res pond à un mode opé ra‐ 
toire que Mi chel de Cer teau dé fi nit comme étant « l’art du faible ». À
l’en contre de la stra té gie qui consiste en une re pré sen ta tion men tale
et fonc tion na liste d’un es pace pour le contrô ler selon des règles nor‐ 
ma tives, la tac tique échappe à toute lo gique im po sée par «  le do mi‐ 
nant » puis qu’elle est régie par les seules règles de son au teur.
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